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La contre-révolution marche aujourd'hui fr«nt levé. Elle 

ne dissimule plus ses désirs ni ses intentions. Renverser la 

République, lacérer la constitution nouvellement votée, re-

constituer un parti monarchique en dehors ce toute préfé-

rence de race, tel est le but qu'elle se prorose et'qu'elle 

avoue. Ceux qui ne voient dans une révolution qu'un chan-

gement de forme politique, qu'un mouvement de fonction-

naires, et croient la société à jamais vouée aux tentatives des 

plus hardis et des plus forts, se soumettent «'avance aux ré-

sultais de l'œuvre poursuivie depuis deux oa ^rois mois avec 

un ensemble et une énergie étonnants. Ils n'ont pas puisé la 

vie dans l'idée ; ils n'ont pas étudié la socïété dans la loi im-

muable de son progrès ; ils aperçoivent plutôt dans des ma-

nifestations sans portée et sans suite, que dans la direction 

imprimée aux intelligences sérieuses, les vrais besoins, la 

vraie tendance de leur époque. Le fait palpable les domine 

toujours et étouffe pour eux le concert iacessant de l'opinion, 

par lequel s'exprime ce qu'il y a de haut et de définitif dans 

le lendemain de l'histoire contemporaine. 

Les révolutions ne sont pas toutes entières dans une sur-

prise électorale , dans un coup de ma:a accompli derrière 

une barricade, dans la fuite d'un roi ou le succès d'un préten-

dant. Il faut voir, avant tout, si lo résultat d'un vote donne à 

une idée la consistance qu'elle n'avait pas, si l'émeute qui 

vient d'ensanglanter les rues d'une ville a bien réalisé le pro ■ 

gramme d'un parti, si l'avènement d'un prétendant offre tous 

éléments nécessaires à la solution des problèmes pendant?. 

L'homme habitué à se demander où va le monde n'écoute pas 

seulement les coups de fusils, les vociférations plus ou moins 

révolutionnaires , il se garde de conclure sur le dépouille-

ment d'un vote: portant ses investigations dans la sphère 

moins bruyante , mais plus claire des intelligences, il se de-

mande si la réaction a tué ou déconsidéré une seule des idées 

au nom desquelles on gouvernait, on se battait la veille ; si 

les combinaisons factices d'intérêts individuels ont interverti 

la logique des révolutionnaires. S'il voit la révolution encore 

vivante sous la plume des journalistes , des philosophes ou 

des poètes ; il relève sou espérance abattue, et il SP dit que la 

victoire momentanée laissée aux ennemis de l'égalité, aux 

âmes vi es, chez lesquelles le fouet du maître fait renaître la 

circulation de la vie, n'est après tout qu'une dernière épreuve 

destinée à joindre le spectacle de leur impuissance à celui de 

leur corruption. 

La'révolution de Février n'est pas morte. Elle entre dans 

sa seconde phase. Après avoir dit à la France ce qu'elle vou-

lait, après avoir débordé comme le Nil sur des terres stériles, 

elle rentre dans son lit pour élaborer de nouvelles forces, 

pour s'assimiler de nouvelles idées, pour travailler à l'union, 

à l'instruction de tous ceux qui ont rejeté de leur cœur et de 

leur intelligence toute pensée de restauration royale. Ce qui 

a précipité si vite les républicains, c'est qu'ils prenaient la 

République pour un but plutôt que pour un m'Dyen. La mo-

i arehie, au contraire , renferme en elle-même le but et le 

moyen. Etant l'expression complète de l'immobilité, puisque 

elle traîne après elle une tradition d'intérêt 4e race, elle ne 

peut s'appuyer que sur un ensemble, sur une organisation 

d'intérêts tout aussi restreints. La monarchie est un équili-

bre matériel, une capitulation non définilivesignée par des 

égôïsmes ennemis. La démocratie, au contraire, tend à in-, 

troduire dans le gouvernement des choses humaines , l'har-

monie morale sur laquelle doit s'asseoir l'exèrcice de toutes 

nos facultés. Chez elle, l'organisation sociale est antérieure à 

l'organisation politique, tandis que la monarchie règle à son 

gré l'organisation sociale. Comment asseoir alors un gouver-

nement républicain sur une organisation purement monar-

chique ? Il faut donc, puisque toutes les révolutions politi-

ques , loin de détruire la monarchie, n'ont fait que la décapi-

ter et lui livrer l'action aveugle d'un corps sans lêie, il faut 

porter le flambe;<u au sein des notions confuses, d'après les-

quelles le travail semblerait être dans la société le mouve-

ment instructif do la vie purement matériel'e, et il faut élever 

le travail à la dignité de puissance politique. 

Si les principes d'étenomie so> ialeavaient été bien com-

pris le lendemain de la dernière révolution, si nous n'avions 

pas vu des écoles ennemies, par la raison qu'aucune d'elle 

n'a voulu se fonder sur le principe chré ien, se disputer l'in-

faillibilité en fait d'organisation économique,cette révolution 

eût fait son chemin. Mais l'élaboration n'est pas com> lôle dans 

la sphère des intérêts les plus vivaeps de l'homme. Il y a dé-

composition et non recomposition. Chaque sectaire se dispute 

un lambeau d'unesocièté qui s'en va Chacun apporte, comme 

remède infaillible, une théorie fort restreinte et qui laisse de 

côté la tradition religieuse et morale placée au-dessus de la 

tradition politique, et ne fait que conclure dans les ténèbres 

après être parti de l'inconnu. Mais ne nous faisons pas illu-

sion. Les socialistes ont i'avenir en ce sens seulement qu'ils 

voient où il faut porterie travail intellectuel. S'ils n'rtnt pas 

apporté de solution définitive, ils ont au moins déblayé ia 

route et signalé l'écueil. 

Voyez comme les partis politiques se meurent. Les bom-' 

mes de l'extrême droite mendient jusqu'à la porte de M. 

Thiers. Les écrivains graves de la bourgeoisie, qui ne vou-

laient pas de Dieu contre la monarchie du droit divin l'invo-

quent aujourd hui contre la République ; car ils savent que 

la République défasse de beaucoup la limite d'un système de 

pondération politique. Le clergé, éperdu devant le Christ 

transfiguré qui s'avance à travers les vengeances i opulaires, 

commence à croire que l'autel ne peut bien s'appuyer que 

contre le trône. Tous, nobles, bourgeois, libéraux, murmu-

rent dans le vide, à côté d'espérances vaines, des prières 

pleines de terreur. Ce mouvement de recul ne doit donc être 

envisagé par nous que comme le soubresaut causé à des es-

prits superficiels par la vue d'un avenir qu'aucun d'eux ne 

pressentait. 

Vous verrez qu'après avoir essayé de toutes les vieilles cou-

ronnes, et n'amenant aucune solution par la force du bras et 

du mensonge, ils se jetteront à corps perdu dans la nuit lu-

mineuse des systèmes socialistes destinés à succomber à leur 

tour, pour trouver au bout le grand principe de l'association 

appuyé sur le principe innombrable du sacrifice. C'est vers 

ce point de jonction que marche la République. 

Nous disions hier que tous les socialistes, sans distincîion, 

étaient les boucs émissaires des fureurs bourgeoises. Certes, 

loin de nous la pensée de nous rendre solidaires des absur-

dités dites au nom du socialisme. Avec beaucoup plus de 

Taison que M. Proudhon, nous pouvons répéter les paroles 

qu'il prononçait avant Février : Je suis pur des infamies du 

socialisme. Mais si par socialistes on entend ceux qui veulent 

légalement, pacifiquement, honnêtement, l'amélioration mo-

rale, intellectuelle et physique des classes laborieuses, nous ' 

revendiquons hauterneul ce litre. 

Voici d'éloquentes paroles que nous trouvons dans un 

journal que nous avons souvent cité avec éloges, la Senti-

nelle Populaire de St-Etienne, et qui prouvent que parmi les 

socialistes, beaucoup n'ont rien de commun avec les nive-

leurs, les athées et les parlngeiix, et ne poursuivent d'autre 

bût que celui que nous poursuivons nous-mêmes, la mise en 

pratique de la loi divine de l'Evangile. 

« Devant la proscription el les dangers communs, nous 
avons accepté le nom de socialistes, qu'on jette comme une 
injure et mie menace à la face de tous ceux qui pensent 
qu'une nation ne se iai-.ce pas dans la terrible voie des révo-
lutions pour de simples changements dans le personnel des 
ministères et des préfectures. 

« Nous sommes socialistes, nous l'avons dit bien souvent, 
parce que nous ne considérons le gouvernement républicain , 
que comme le moyen le plus propre à amener, sans secous-
ses violentes, tous les changements que !e temps et les idées 
introduisent forcément dans l'organisation matérielle des1; 
sociétés. 

« Le socialisme a plusieurs formes: si dans les masses il 
n'est encore qu'un instinct, qu'une manifestation vers cer-
taines améliorations, il est chez quelques hommes à l'état de 
système arrêté; aussi chacun crait-il nécessaire d'expliquer 
le genre, l'espèce de socialisme auxquels il se range, et c'est 
ce que nous avons fait peur notre part, afin de ne pas lais-
ser prise à des accusations qu*une position moins franche et 
moins nette pourrait nous susciter, de la part des hommes 
de bonne foi qu'égarent les intrigants. 

« Tous ceux qui nous ont lu attentivement, et avec une 
conscience honoête, savent que nous n'avons pas la préten-
tion de construire sur les ruines du présent une société nou-
velle dont le plan n'existerait que sur le papier. lis ont par-

[ faiteM'ent compris que nous savions taire la part des temps 
et des hommes. 

c Ils savent que le champ de nos discussions socialistes est 
exclusivement borné au domaine du travail et du salaire, 
de la production et de la répartition ; « que nous acceptons 
« en tonte sincérit&la croyance religieuse de nos pères » et 
les institutions sociale* qui en découlent, et que nous n'a-
vons pas d'héritage plus glorieux que la tradition nationale 
de la France. 

« Aucune des attaques plus ou moins sincères ou perfide» 
que chaque jour voit éclore contre les adversaires de la reli-
gion de la famille et de la nationalité, dont le nombre, infi-
niment restreint, est grossi à dessein, pour la plus grande 
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La digression, peut-être un peu longue, mais indispensa-
ble à laquelle nous avons dû nous livrer pour l'intelligence 
de notre récit, n'aura-t-elle, pas fait oublier au lecteur l'in-
cident qui interrompit la conversation ae Pedro et de Ges-
tapante, c'est-à-dire l'entrée de la-iartane la Gitana dans les 
brisants qui bordaient l'île del Mnchacho? 

S'il s'en souvient encore, il doit se rappeler également que 
Pedro tira d'Un sifflet de buis qui pendait à sa ceinture trois 
sons aigus et prolongés. 

Les échos des roches voisine» répétèrent seules le signal, 
et rien ne put faire présager que l'avertissement <ionné par 
la sentinelle eût été entendu, sinon qu'une voix jeune et 
fraîche murmura doucement au pied de la falaise le refrain 

que nous avons déjà cité . 

Yo so conlrabandista. 

— Il paraît, dit Pedro à Ge-l.ap.inte, qu'on ne dort guère 
là bas. Un condamné n'est pas plus prompt à demander 
grâce que Juanita ue IVsl à me répondre! 

— Les amoureux oui l'or.eil|« fine, répliqua sentencieuse-
ment son compagnon. Mon i,ert-, que Dieu ait sou âme, le 
pauvre diable ! mon père m'a raconté vingt fois que Ballero 
son 

— Ouf! fit Pedro. Trente-trois! 
C'était la trente troisième l'ois que Gestapante entamait 

l'histoire de Ballero. 
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Ballero était une création fantastique , sortie, un jour tout 
armée de. la cervelle de Gestapante, sorte de Protée qu'il e»t 
inutile d'expliquer à cette heure, et qui secondait merveil-
leusement la faconde intarissable du contrebandier. 

L'exclamation plaintive de Pedro arracha un sourire à son 
interlocuteur : 

— Pauvre Ballero ! ... 
— Trente-quatre, dit Pedro. Tu ferais mieux de descendre 

et sans relard, afin de présenter au capitaine Juan ta face 
de croque-mort, lorsqu'il mettra le pied sur la grèv<-; tu sais 
combien il tient à la discipline, et ta part de la prochaine 
prise pourra devenir aussi maigre que toi, si lu ne te rends 
pas à ton devoir. 

— Le capitaine attendra, répondit Gestapante qui, malgré 
cette fière parole se dirigea vers l'extrémité, de la plate-
forme où se trouvait le seul passage praticable dans les 
roches. 

— Il n'attendra guère, caramba! se dit Pedro qui s'était 
avance Ini-mêiue pour examiner la descente. Prends garde ! 
imbécile! cria-l-il à Gestapante; est-ce que tu te crois sur le 
grand escalier de l'Escu'rial ? Là! le voilà qui roule com me 
un boulet !..,. 

En effet, Gestapante, dans sa précipitation, venait de 
manquer le («oint d'appui, lorsqu'il ne se trouvait plus qu'à 
queques toises de la grève sur laquelle il arriva lotit meur-
tri. I se releva péniblement et, montrant le poing à Pedro 
qui riait de sa mésaventure, disparut aussi rapidement que 
le lui permirent ses contusions. 

I s> mb!e qn'aprè» 1 avertissement donné par la sentinelle 
4» l'approche de la tartane , on aurait dû voir le bord de 
l'ît< s couvrir d'hommes empressés , ou tout au moins les 
ruch-s bassesse, couronner de têtes curieuses et inquiètes. 
Il nVn fut rien ; et c'était dans l'ordre apparemment, car 
Pé Iro qui observait tous les mouvements de la Gitana ne 
parut s'ètouuer aucunement. • 

La tartane mauusuvrait a traver» les nombreux écueiis 

avec une rare habileté. Obéissante comme une cavale dres-
sée de longue main , el!e s'arrêtait, virait ou avançait avec 
prudence et, malgré l'obscurité qui commençait à se ré-
pandre , était aussi sûre d'elle-même que si elle se fût trou-
vée en pleine Méditerrannée , toutes voiles dehors et avec 
Un bon vent. Oa n'entendait aucun bruit à son bord, on n'y 
apercevait aucune lumière , et l'ombre de la nuit effaçant 
peu à peu les tonnes élégantes de sa coque et de sa mâtu-
re, lui prêtait quelque chose de fantastique et d'étrarjge, qui 
s'augmentait encore du mysiérienx silence répaudu sur 
l'île entière. Pédro qui suivait ave< intérêt la marche du 
navire , bien qu'il eût souvent assisté à ca spectacle , le vit 
disparaître soudain et comme par enchantement. ! 

— La Vierge soit en aide à l'enfant et protège le secret de 
son berceau , dit-il mentalement Voilà trois ans que les 
gardes-côtes et les navires de. sa majesté essayent d> le se-
vrer, sans pouvoir y parvenir. Brave Gitunn ! si jamais 
quelque chien maudit envoie du fer dans tes flancs, il le 
paiera avec usure , ou Pédro sera mort et enterré dans les 
vagues ! — Mais le capitaine n'abandonnera pas sa fille aux 
outrages des grands braillards de Charles III. Les miséra-
bles n'en feraient qu'une bouchée , et Juan de Wattêvilla 
ne se soucie pas d être le tome II de Jouas , ni mai, ni les 
autres ! 

Quant au Sun Carlo , ce. lougre d'enfer qui a juré de nous 
traîner à la remorque dans le port le plus voisin , c'est un 
drôle qui n'a pas les dents ass' z longues et les pattes assez 

agites ! Que diraient les filles d'Adejoz et de Mafiz , si la Gi-
Uina laissait prendre leurs amoureux ? Seigneur ! faites 
que le nid ne seit pas découvert, toute la côt.t aurait à 
prendre le deuil ! — 

C'est ici le lieu d'expliqupr ce que le monologue du di»ne 
aventurier peut avoir d'obscur pour le lecteur. On nous 
pardonnera de revenir une fois de plus sur nos pas; mais 
nous ne pouvons échapper au soil commun à tous les ro-
manciers sous peiuo d'être parfaitement inintelligible», ce 



«loire d'Escobar, ne saurait nous atteindre, s'il nous était 
donné de faire pénétrer notre parole d'honnêtes gens sur le 
lieu même où s'ébat la calomnie. Mais notre propagande,en-
tretenue pour et par les pauvres, a des horizous bornés, et 
si nous gagnons sur un point l'estime de ceux que révoltent 
les manœuvres employées contre nous, il nous est impossi-
ble, on le comprend bien, de faire connaître la vérité par-
tout où l'on ne peut, où l'on ne sait la lire. 

» Ce que nous disons là de notre situation comme journal, 
on peut l'étendre à la presque totalité des républicains, ca-
lomniés sans pudeur par les conservateurs acharnés des pri-
vilèges de caste et de fortune. Nous savons bien qu'un jour la 
lumière se fera, et que justice éclatante sera rendue, sinon 
aux hommes, emportés peut-être parla tourmente, du moins 
à leur mémoire. C'est la seule consolation qui puisse être ap-
portée à la résignation forcée avec laquelle il nous faut sup-
porter les lâches outrages qu'on ne peut punir, les sales in-

, trigues qu'on ne peut déjouer, les infâmes calomnies, enlin, 

qu'on ne peut mettre à nu pour tous. » 

■ i i *11 »" 
Ne sachant à qui s'en prendre des ridicules démêlés qui 

ont signalé les premières relations du président avec ses mi-

nistres, les journaux de la réaction en rejettent la faste sur 

le mécanisme républicain. 
Autrefois, disent-ils, au temps où le roi était irresponsa-

ble et où les ministres le couvraient, cela n'aurait pas eu 

lieu. 
Il faut, en vérilé, une audace peu commune pour venir 

ainsi prôner le règne du mensonge. 

Qu'était-ce, en effet, que cette responsabilité tant regre-

tée? 

Un moyen honnête de sacrifier sa conscience et ses opi-

nions à sa place. 
Le roi ne demandait pas à un ministre : « Sommes-nous 

d'accord sur tel ou tel point de politique? 

II lui disait : « Croyez-vous ne pas trop engager votre res- ! 

ponsabilé en décrétant telle ou telle mesure? » 

Le ministre réfléchissait, il calculai! les chances de gain ou 

de perte, — les risques que pouvaient courir sa fortune, sa 

liberté et surtout sa place, et il répandait oui ou non. 

De ce qu'il pensait lui-même de la question , en son âme 

et conscience, il n'en élait point parlé. 

Est-ce ce temps là que l'on regrette? 

On assare qu'il a été un moment question de M. Billault 

pour le ministère de l'intérieur, mais que le cabinet l'a ré-

prouvé à raison de son discours en faveur du droit au travail. 

Or, ce cabinet est composé de ministres choisis par l'homme 

qui a écrit que le travail était dû à tout ouvrier ! 

Koravclles cHi pape. . 

On commence à considérer comme très problématique !a 

proi haine arrivée du pape. L'autoriié aumit donc encore une 

fois été induite en erreur au sujet des intentions du Saint-

Père 
Des personnes, que no s avons lieu de croire bien infor-

mées, assurent que c'est l'amiral Baudin lui-même qui a an-

noncé la prochaine arrivée de Pie IX dans notre ville. Le 

commandant de l'escadre de la Méditerranée aurait-il été 

dupe d'une mystification? 

A ces renseignements, nous ajouterons que d'autres cor-

respondances signalent le pape comme prisonnier à Gaëte, et 

n'agissant pas librement. 

S'il faut en croire une relation écrite par le père Ventura, 

eonfident de Pie IX, celui-ci aurait été la victime d'une intri-

gue diplomatique nouée pas les ambassadeurs absolutistes et 

dont M. d'Harcourt, représentant la République française , 

aurait été la première dupe. 

D'après cette version, le pape, trompé par les rapports de 

la camarilla, aurait consenti à fuir, à la tondilion d'être 

amené en France. On le lui aurait promis et on l'aurait en-

fermé dans une voiture qui, au lieu de le remettre entre les 

mains des Français, l'aurait conduit par un détour à Gaëte, 

où le Bourbon de Naples le gar>.e à vue et intercepte toule 

communication avec les personnes qui voudraient le visiter 

. — On écrit de Givita-Vecchia, 20 décembre. — Un vapeur 

français, le Ténare, venant de Gaëte, entre à celte heure dans 

notre port. Personne ne peut approcher de ce navire, à côté 

duquel se trouve un autre navire anglais. On fait à ce sujet 

diverses v< rsions. 

ÎWSJWSMJES LOCALE. 

Nous recevons de la Préfecture communication des deux 

arrêtés suivants : 

ART. 1ER. — Publication et mise en recouvrement des 
contributions. 

Les rôles des contributions foncière , personnelle-mobi-

lière, des portes et fenêtres et des patentes de 1849, seront 

publiés et mis en recouvrement au premier janvier prochain, 

dans toutes les communes de ce département, à l'exception 

de ceux de la ville de Lyon, dont la confection n'a pu encore 

être terminée. 
MM. les maires en feront la publication par une affiche 

apposée à la principale porte de la Mairie et aux endroits 

accoutumés , le dimanche qui suivra la réception de ces 

rôles. 

Cette affiche fera connaître aux contribuables que ces 

rôles, revêtus des formalités prescrites, sont entre les mains 

du percepteur, et que chaque contribuable doit acquitter la 

somme pour laquelle il y est porté , dans les délais fixés par 

la loi, sous peine d'y.être contraint. 

MM. les maires , après avoir certifié au bas des rôles le 

jour de la publication, les remettront à MM. les percepteurs. 

Semblable publication devra être l'aile pour tous les rôles 

cfui seront successivement émis,(soit pour impositions locales, 

soit pour les patentes supplémentaires, soit pour la rétribu-

tion due par les assujétis à la vérification des poids et me-

sures. 

ART. 2. —Fixation des délais pour Vadmission des 

'réclamations. 

Le délai de trois mois , pendant lesquels les contribuables 

ont la l'acuité de réclamer contre les erreurs qui. auraient pu 

être commises à leur préjudice, ou contre leur omission au 

rôle, commencera à courir du jour de la publication faite par 

MM. les maires. 
Le jour de cette publication et celui de l'échéance ne sont 

pas compris dans les trois mois accordés. 

Lesjiercepteurs, avant de fairedislribuer les avertissements 

délivrés aux contribuables, devront, en conséquence, y men-

tionner la date de cette publication. 

ART. 3. — Réclamations individuelles. 

Les réclamations des contribuables, tant en ce qui con-

cerne les décharges, réductions , qu'en ce qui concerne les 

remises ou modérations , devront être déposées dans le délai 

déterminé, pour rarrondis>ement de Lyon, à la préfecture 

^bureau des finances), et à la sous-préfecture, pour l'arron-

dissement de Villefranclie. 

Eiîes devront être écrites séparément pour chaque nature 

3e contributions , sur papier timbré , excepté pour les cotes 

m-dessous de 30 fr.; elles seront accompagnées de l'exlrait 

lu rôle, ainsi que de la quittance des termes échus. 

Les demandes en remise ou modération, pour pertes ré-

sultant d'accidents imprévus, ne seront admises qu'autant 

pi'elles auront été présentées dans les quinze jours qui sui-

front l'événement. 

Les pertes de bestiaux provenant d'une épizootie générale, 

?t privant les propriétaires de pâturages des revenus qu'ils 

m retirent annuellement,. donnent seules droit à la remise 

)u à la modération d'impôt; mais il n'en est point ainsi des 

lertes accidentelles qui, presque toujours , ne doivent être 

tttribuées qu'à l'ordre naturel des choses. 

Les demandes en dégrèvement pour vacance de maisons , 

levront être présentées dans les quinze jours qui suivront 

'année ou le trimestre, d'inhabitation. Ces délais sont de 

"igueur. 

Les contribuables qui ont changé de domicile seront admis 

i réclamer, iians les trois mois de la réception de l'avertisse — 

ment, la dé barge des contributions auxquelles ils auront 

été indûment imposés dans la commune de leur ancienne 
résidence. 

Les demanecs en transfert de patente , en cas de cession 
d'établissemew , devront être formées dans le délai l

e p
i
us 

rapproché de It cession. 

Teut propridaire ou usufruitier ayant plusieurs fermiers 

dans la même commune , et qui voudra les charger de nayer 

à son acquit la contribution foncière des biens qu'ils t'ienn-

nent à ferme oi à loyer , devra remettre au percepteur 

pour être transnise au directeur des contributions directes ' 
une déclaration nuiquant sommairement la division de son 

revenu imposabl: entre lui et ses fermiers. Cette déclara-
tion sera signée jar le propriétaire et par les fermiers. 

Nul uc pourra, sous prétexte qu'il est en réclamation 

différer le paiement des termes qui viendront à écheoir penl 
dant les trois moii qui suivront. 

ART. 4. —Etat des cotes indûment ouvertes. 

MM. les percepteurs formeront, dans les trois mois de la 

publication des rôles , pour chacune des communes de leur 

perception , des élals présentant, par nature de contribu-

tion , les cotes <pi leur paraîtront avoir été indûment impo-

sées. Ces cotes s»nt celles qui n'existeraient pas , s'ii était 

possible de rédigtr les matrices à la date précise du premier 

janvier. Elles concernent généralement des individus qui 

sont décédés , ou ^ui ont quilté'lc commerce , ou qui sont 

tombés dans une iidigence notoire , ou qui ont cessé d'exer-

cer leur profession entre le moment où l'on arrête les bases 
des cotisations et le premier janvier. 

AKT. 5. — Etat des cotes irrécouvrables. 

Les états relatif» aix cotes qui, postérieurement à l'émis-

sion des rôles, sont devenus irrécouvrables, par suite de 

Jécès, absence, insolvabilité, ou toute autre cause, devront 

5trc adressés, ceux de l'arrondissement de Yillefranche, à la 
sous-préfecture, et ceux de l'arrondissement du chef-lieu, à 

la préfecture, avant le 1er avril i 850; passé ce déhii de ri-

gueur, le montant desdiis états restera à la charge des per-
cepteurs retardataires. 

MM. les percepteurs énonceront avec précision, dans leurs 

Hais, les causes qui, malgré les poursuites de droit, s'oppo-

sent au recouvrement; ils joindront les certificats de carence, 

es procès-verbaux de déménagements furtifs, dont la remise 

eur aura été' faîte, ainsi que toutes les autres pièces propres 
» justifier le non-recouvrement et leurs diligences. 

Dans le cas où il existerait sur les rô es des erreurs évi-

lemment matérielles, les percepteurs adresseront, en forme 

l'état, une demande spéciale, qui, après avoir été instruite 

le la manière accoutumés, devra être sou aise à notre appro-

jation. Les étals, présentés à ce sujet par les percepteurs, 
eur seront renvoyés revêtus de notre décision, pour être 

innexés aux rôles. 

ART. 6. — MM. le sous-préfet de Villofran'he, le direc-

eurdes contributions dire tes, les receveurs des finances et 

es percepteurs veilleront, chacun en ce qui le concerne, à la 

tricte exécution du présent arrêté, qui sera ins*ré au Recueil 

(es actis administratifs, impri néon placard et affiché partout 

m besoin sera, à la diligence de MM. les maires. 

— Les marchands de sel, en gros et en détail, qui vou-

lront jouir du bénéfice de la loi susdalée, devront faire, dans 

e plus bref délai, une déclaration des quantités de sel qu'ils 

ml à leur disposition. 

Celte déclaration devra mentionner les noms et prénoms 

les réclamants, la désignation et le numéro de la rue où sont 

litués les magasins dans lesquels les sels sont déposés. 

Ces déclarations seront reçues dans les bureaux des con-

ribulions indirectes, désignés ci-après : 

A Lyon, rue d'Auvergne, 4, au rez-de-chaussée ; rue d« 

a Martinicre, 2, au premier étage ; 

A la Guillolière, cours de Brosses ; 

A Vaise, au bureau central de l'octroi : 

Et à la Crojx-Rousse, au bureau de l'octroi. 

que nous avons à cœur d'éviter. 
La Santa-Carmen . acquise ainsi qu'il a été exposé dans le | 

chapitre précédent , fut solennellement et immédiatement 
débaptisée et rebaptisée. Pédro obtint qu'elle s'appellerait 
désormais Ja Gitana en mémoire de sa maîtresse , d'origine 
quelque peu bohème , et par reconnaissance pour les ser-
vices eminenls que Juanita veuait de rendre à la troupe de 
don Juan de Watteville. 

Cette œuvre accomplie, il fallut songer à découvrir une re-
traite sûre, d'où l'on pût braver impunément les forces de 
sa majesté très catholique. Don Juan rassembla tout son 
.monde sur le pont de la tartane qui courait alors des bor-
dées le long de la côte f«rt insoucieuse de son avenir. 

Chacun , marin ou non, put émettre son avis en toule li-
berté. La discussion fut longue et des plus accidentées. 

La contrebande était à cette époque très active, et. c'était 
rnéfer de prince eù la fortune souriait vîte aux aventuriers 
doués d'une heureuse étoile, de huit ou di> canons, de cou-
rage et d'escopettes dûment chargées pour saluer les gardes-

côies. 
Li Gitana devançait le vol des mouettes; la guérilla de 

"Watteville avait fait sas preuves; les armes ne manquaient 
pas. Les canons,on en prendraitàl'abordage; les munitions, 
on en achèterait; telles furent en substance les raisons qui 
dictèrent la résolution à laquelle on s'arrêta. 

Quant au repaire,qui aurait à abriter 1103 contrebandiers, 
un vieux matelot de défunte la Santa-Carmen, roulant son 
bonnet de latne entre ses doigts, s'engagea à le désigner, si 
le seigneur don Juan voulait lui permettre de parler-peu et 

vite, ce qui lui fut octroyé. 
11 indiqua alors brièvement la position de l'île del Jln-

chacho, située à trois lieues de la baie de San Juau ck:l 

Ma«èt 
L'île del Muehacho (ou mieux la presqu'île, car elle n'était 

séparés du rivage que par une sorte de passe très étroite) 
formait la pointe orientale d'une falaise gigantesque , que 

ses abords sauvages et impraticables rendaient éminem-
ment propre au service que l'on exigeait d'elle. Défendue 
par des roches à fle.ur-d'eau. elle n'était, elle-même , qu'un 
assemblage difforme de masses de granit , d'une compléta 
aridité qui servaient d'asile aux seuls oiseaux de mer. L'ac-
tion des vagues, dans les journées orageuses, avait rongéà 
une profondeur considérable la base de la falaise , et celle 
des rochers de la presqu'île. On y eût rencontré, en visitant 
celte partie de la côte, des fissures énormes qui eussent épou-
vanté les plus hardis ; car leurs sommets surplombants me-
naçaient de se détacher à toute seconde , et d'anéantir ce 
qu'ils auraient rencontré dans leur ckûte. 

Parmi les pêcheurs de San Juan et des villages environ-
nants , bien peu avaient eu le courage de s'aventurer sur 
leurs barques dans ces obscures retraites , et presque tous, 
effrayés de leur propre audace . tremblants en face de cette 
nature abrupte; enlin , superstitieux comme doit être tout 
bon Espagnol, avaient à jamais, par leurs récits, dégoûté 
leurs compagnons de tenter l'entreprise. 

L'île del Mochacho et la falaise avaient, en conséquence, 
acquis une réputation détestable, qui n'étonnera point si l'on 
veutse reporter au temps où s'accomplissent les événements 
de cette histoire. 

Rarement, d'ailleurs, les navires de quelque importance 
fréquentaient ces parages dangereux, en sorte que rien n'é-
tait venu se poser à l'eucontre des folles terreurs des habi-
tants. ' 

Le vieux matelot lui-même,en décrivant la terrible falaise, 
n'était pas des plus rassurés. Enfant de la côte, il se. sou-
venait encore des impressions reçues pendant son enfance, 
et n'était pas éloigné de penser que le diable en personne 
faisait de la presqu'île sa résidence d'été. A différentes repri-
ses,il avait été tente de renoncer à achever sa relation; niais 
don Juan, qui se souciait peu des angoisses du bouhornme, 
l'avait contraint de la termfner. D'après le matelot, il exis-
tait, entre l'île et la falaise, à travers les roches, un passais» 

extrêmement difficile, mais praticable à un navire aussi 
léger qoe la Gitana, et qui donnait accès dans une sorte de 
Cône au centre même de l'île, où il était possible, avec de la 
prudence et des précautions, d'engager la tartane et de la 
dérober uon-seulernent à la furie des tempêtes, maisencoie 
a tous les regards assez indiscrets pour s'intéresser à elle, 

une poignée d'hommes déterminés pouvait tenir en échec 
dans celte position et en défendant les sommets des rochers, 
les Hottes et les armées 4e loules les Espagnes. - La partie 
supérieure du cône s'éclairait par de larg»s ouvertures que 
la vague avait pratiquées dans la pierre et les terres qui, à 
une époque reculée, recouvraient sans doute la falaise, 
aujourd'hui nue et dépouillée. Enfin, par un dernisr et favo-
rable hasard, l'île commandait la rive, c'est-à-dire (et force 
nous est de répéter les mêmes expressions) que les rochers 

qui formaient l'île del Muehacho étaient plus élevés que la 
lalaise dont les séparait une crevasse énorme, immense, 

abîme béant et infranchissable. 
Don Juan de Watteville comprit aussitôt tous les avanta-

ges de çette formidable position, et s'a Iressa nt-au matelot:. 
— Ecoule, lui dit-il, ta vas nous servir de pilote. Si tu m'as 

trompe, tu paieras ta trahison de ta vie. Si tu as dit vrai, 
avant une année, toi et tes compagnons, vous serez riches 

et lihres. sur ma foi de gentilhomme ! 
— Ou ne nient pas, quand on a les cheviîux gris, répliqua 

avec fierté le vieux marin. Seulement Dieu est grand et les 
hommes sont faibles. Je tâcharai de diriger la S:tntt-Cur... je 
veux dire la Gitana qui est une bonne iitte, docile et soumise, 
mais les écuéils sont nombreux, la route difficile, et si le 
navire se per-l, il ne faut pas en accuser Cavailho !

 ( 
— Soit, répondit don Juan, qu'on obéisse à cet homme . 
— Ojie tout ce qui n'est pas matelot descende sous le pont, 

commanda la vieillard, et à ta garde de Dieu 1 

(La suite à un prochain nitmért.) 



La chambre du conseil vient de décider qu'il n'y avait 

nas
 lieu de continuer les poursuites contre l'article du Cour-

ier de Lyon, saisi à la requête du ministère public et incri-

miné par lui. 
 Le jugement rendu, dernièrement par le tribunal cor-

rectionnel contre le journal le Peuple Souverain, dans l'affaire 

des hussards qui avaient porté plainte pour diffamation et 

injures, a été confirmé purement et simplement, par la cour 

d'appel, à l'audience d'avant-hier, jeudi. 
 , Jusqu'à ce jour, Paris seul a profité du décret qui ac-

corde des fonds pour l'établissement de colonies agricoles en 

Algérie. On avait bien promis aux autres villes, et à Lyon en 

particulier, de leur accorder leur part de celte faveur. De-

puis bientôt trois mois, en effet, un grand nombre de citoyens 

de notre ville sa sont fait inscrire, et on les a toujours ber- és 

de l'espoir que le départ ne se ferait pas attendre ; et, jusqu'à 

ce jour, il n'v a rien de nouveau. De pauvres familles, comp-

tant bientôt partir, ont vendu tout leur mobilier, leurs mé-

tiers etavaient donné leur dédite à leur propriétaire pour les 

fêtes'de Noël, suivant l'usage du pays, en sorte qu'en ce mo-

ment beaucoup de ces colons en perspective sont sans asiles, 

sans meubles, sans ou. rage, et tout cela au milieu de l'hiver. 

Le gouvernement i-n >re ces choses, c'est à l'autorité locale 

à les lui faire connaître. Il est temps que Lyon, qui, dans tous 

ces mauvais ji urs, a donné à la France et au monde, l'exem-

ple du calme et de la dignité dont est capable une ville dé-

mocratique, ne soit plus déshérité, oublié dans la répartition 

des largesses du gouvernement. 

—Les plaintes dont nous nous sommes fait l'écho, et que 

îa presse entière a accueillies, relativement à la tolérance 

que l'administration accorde aux compagnies de vidanges , 

sont loin d'avoir eu leur effet. 

Il n'est pas de jour que nous ne recevions des réclama-

tions à ce sujet, formulées sur tous les tons. Nous ne sau-

rions donc trop insister auprès de qui de droit pour faire ces-

ser de pareils abus, qui semblent vouloir se perpétuer à tout 

jamais et rester en usage dans notre ville. Que l'administra 

tion fasse dresser des procès-verbaux par ses agents contre 

les délinquants : le délit est assez patent ; car il n'est pas de 

quartier qui n'ait à souff ir des procé lés peu inodores 

qu'emploient les d verses Ci mp g ies de vidanges, et du 

sans gêne qu'elles apportent i a s leurs opérations. 

— Dans la nuit de jeudi à vendredi, un militaire de la 

garnison de Lyon, le nommé Sautecœur (Antoine), musi 

cien au 56e de ligne, s'est suicidé sur le pont d'Àinay. Ce 

malheureux s'est fait sauter la cervelle d'un eoup'de pistolet; 

il était placé, pour accomplir cet acte de désespoir, en dehors 

du garde-fou , afin d'être ensuite précipité dans la rivière. 

En effet , après la détonation de l'arme , son corps s'est 

affaissé sur le rebord du cordon sur lequel il s'élail placé , et 

après quelques mouvements de convulsions d'agonie , le 

corps est tombé et s'est englouti dans la rivière. 

On est accouru, et l'on a retrouvé le pistolet dont il s'était 

servi , sa capote et son képi qu'il avait eu l'attention pré-

voyante de déposer soigneusement. 

— La vente des poudres à feu est de nouveau permise 

aux débitants établis dans chaque chef-lieu de canton. Le 

visa des sous-préfets ne sera à l'avenir exigé que pour des 

demandes dépassant un kilog. 

Toutefois, il ne pourra être délivré aucune quantité de 

cette matière; même inférieure à un kilogramme , que sur 

la pro luction du certificat du maire, voulu par l'instruction 

du 10 octobre dernier. 

— Sur les poursuites de M. le commissaire de police de 

Boanne , le tribunal correctionnel de cette ville , par juge-

ment du 3o décembre a condamné les mariés Lagreile, caba-

retier, route de Paris, à six mois d'emprisonnement pour 

avoir aidé et favorisé la débauche déjeunes filles mineures. 

— Le prix moy. n de l'hectolitre de froment pour servir 

de régulateur aux droits d'importation et d'exportation des 

grains et fariues, a élé fixé, par arrêté du 31 décembre , à 

16 fr. 29 c. pour les départements dont Lyon est l'un des 

marchés. • 

—Des vols p'us inquiétants par le nombre qu'importants 

par la valeur des objets, ont été signalés ces jours-ci à 

Boug. Plusieurs des délinquants ont été arrêtés par l'activi-

té de la police locale ; on est sur les traces de plusieurs au-

tres 

Hier, jour de foire, deux industriels, pris en flagrant dé-

lit au moment où ils venaient, au milieu du mouvement de 

îa foule, de dérober une bourse dans la poche d'un habitant 

de la campagne, ont été conduits au bureau de police. 

Deux autres captures ont été faites peu d'instants après. 

Un individu, signalé à la police pour escroquerie, a été ar-

rêté avec un complice, au moment où il venait de com-

mettre un vol dans un magasin. 

D'autres auteurs probables de vols ou maraudages ont été 

incarcérés ; ce son! des repris de justice. 

— Une vieille femme a élé renversée hier au soir, sur les 

cinq heures , par une de ces lourdes voitures de brasseur 

appelées camions, qui débouchait de la rue St-Pierre sur la 

place des Terreaux. Des passants, témoins de ce déplorable 

accident, l'ont au-silôt relevée et transportée chez M. Vernet, 

pharmacien, où il lui a été prodigué les soins qu'exigeaient 

son état. Les deux jambes de cette ma heureuse femme ont 

. été atteintes par les roues de la voiture. 

— Le premier prix de composition de musique militaire 

.vient d'êtrs remporté par M. J. Viallon, de Lyon, professeur 
au gymnase musical militaire à Paris. 

— Les recettes de la douane pendant le mois de décembre 

1848 se sont élevées à la somme de 621,000 fr. composés 
comme suit : 

403,000 f. droits sur les sels. 

34,500 sur les denrées coloniales. 

17,500 sur les soies exportées. 

0,000 rentrées diverses. 

Les expéditions de soieries dirigées à l'élranger avec jouis-

sance de la prime ont été fort considérables durant ce mois. 

Elles ont atteint le poids de k. 130,781 , représentant une 

valeur de 13,007,244 fr., c'est-à-dire le double de ce que ces 

exportations avaient été en novembre dernier. 

— Le bétail amené le 2 janvier à la foire de Bourg est 

bien portant, et en assez grande quantité. Il est fort, propre 

au travail. Les vaches fraîches de lait ont de la valeur : le 

prix du bétail gras se soutient. 

— La justice était avertie que des dévastations de bois 

continuaient dans la commune de St-Trivier-sur-Moignans , 

malgré les avertissements et citations donnés aux délin-

quants. Elle y a fait le 2 janvier une descente pour opérer 

leur arrestation : elle s'est fait escorter par 20 gendarmes et 

un détachement du 50a , en cantonnement à Trévoux. 

A six heures du matin , le procureur de la République , 

le juge d'instruction et le sous
:
préfet de Trévoux se trouvè-

rent sur les lieux avec les brigades de Trévoux , Villars , 

Châtillon et Thoissey , et un détachement du 50e. Huit 

mandats d'amener étaient décernés : cinq individus ont été 

arrêtés sans résistance et conduits à Trévoux ; les trois au-

tres étaient absents. 

La population, au départ dés prisonniers, ayant manifesté 

quelque effervescence, les brigades de Villars, Châtillon et 

Thoissey ont dû différer leur départ ; mais tout s'est passé 

sans résistance ni désordre. 

— L'Académie tiendra une séance publique mardi pro-

chain, 9 de ce mois, à six heures, au palais St-Pierre. On 

entendra : 

1" M. Guimet.—Discours de réception ; de Vapplication 
des sciences à Vindustrie. 

2° M. Théodore Grandperrct. — Discours de réception ; 

des tendances actuelles en économie publique. 

3° M. Bonnet.—Eloge d'Alphonse Dupasquier. 

4° M. Benoît.—Une pièce de vers. 

CONDITION DES SOIES.—Vendredi 5 janvierl849.—Nombre 

de ballots entrés à la Condition, 76 — Ouvrées, 56. — 

Grèges, 20. — Dernier numéro, 235. 

Spectacles du 6 janvier 1849. 

fii ancl-Tfaéiitre?— Relâche. 

TîiéAtre de* ï'élest!i»« —O Amitié , ou les trois épo-

ques. — Départ pour i'Iearie, ou Lyon en 1848. — La Baronne 

de lihgnac. 

€'«9118*3*28 général tin B$h«lne. 
RÉSUMÉ DES SÉANCES (suite). 

Réserves à voter distinctement pour dépenses 

diverses destinées au paiement : 

1° Du traitement des conducteurs et des sa-

laires des piqueurs, chefs-ouvrier», gardes-ma-
gasins spécialement attachés au service df>s 

routes départementales, des frais d'impressions, 

loyers des bâtiments ou terrains, secours à des 

ouvriers blessés, 1,200 

2'' Des frais d'expertises, de recherches de ma-

tériaux, de vente de matériaux de rebut, 800 

Indemnités proportionnelles à accorder aux 

ingénieurs des ponts-et-chaussées, calculéessur 

les bases posées dans les circulaires du 12 juillet 

1817 et 20 août 4843, etc., 593 53 

Arrête : 

Une imposition extraordinaire de deux centimes addition-

nels, au principal des quatre contributions directes, est voté 

pour le service des routes départementales, 2e catégorie, sur 

l'exercice de 1850. 

Le projet de route départementale na 7, entre le pont de 

Lozaune et la nouvelle rectification de la route départemen-

tale ne 6, au midi de Limonest, est ajournée. 

Le legs de la rente auuuelle et perpétuelle de six cents 

francs, fait par mademoiselIeMarie Thêièse-Françi>ise Bottu 

de la Barmondière, applicable aux prisonniers de° Villt fran-

che, par testament olographe, en date du 15 juin 1839 est 

accepté. 

Il sera créé sur la lacune existant entre le chemin de 

grande communication n° 9, tendant de Lamure à Chêne-

letle, et le ckeiniti de grande communication n° 18, ten-

dant de l'Orme de-Crie à Saint-Jlamert, un chemin destiné 

à relier ies deux premiers, de manière à ne former qu'une 

seule ligne ; laquelle demeure classée sous le n. 23, et sous 

la dénomination de route de grande communication ten-

dant de Lamure à St Mainers. 

Déclare intéressées les communes de Lamure , Claveizol-

les , Poule , Chenelette , les Ardillats , Monsols , Ouroux et 

Saint-Mamert ; celle des Ardillats dans une très-faible pro-
portion. 

Arrête : 

Que cette lacune de chemin ne pourra prendre part aux 

fonds départementaux destinés aux chemins de grande com-

munication qu'après la cession ou l'acquisition parles com-

munes intéressées, des terrains nécessaires à l'ouverture de 

la ligue et l'achèvement des travaux. 

La dépense des prisons départementales, pour l'année 

1849, est fixée à cent soixante-dix-neuf mille cinq cents 

francs, ci 179,300 fr. 

et sera portée au budget de la même année. 

Les recettes sont évaluées à trente-quatre mille francs , 

ci, 34,000 fr. 

Le conseil, délibérant ensuite sur les réformes à apporter 

aux prisons départementales : 

l"En ce qui concerne le travail des détenus; 

Considérantque, dans l'intérêt moral et matérieldes déte-

nus, il importe de ne pas las laisser continuellement dans 

une oisiveté dont les conséquences seraient funestes non-

seulement à eux-mêmes, mais encore à la société ; qu'il est 

donc essentiel de fournir aux détenus un travail qui, eu oc-

capant leurespritet leur corps, aurait le double but de les 

moraliser et de leur procurer quelques ressources, qui leur 

leur permettraient de ne point retomber à la charge de la 

société; 

Que, cependant, on ne devrait pas favoriser ce travail, s il 

devait être une cause de concurrence ruineuse pour le tra-

vail extérieur; 

Emet le vœu 

Que le travail -soit rétabli dans les prisons, à la condition 

expressequ'il ne sera pas une cause de concurrence ruineuse 

pour le travail extérieur, et qu'à cet effet, le prix des façons 

soit tarifé par l'administration. 

2" Lu ce qui concerne les dépenses : 

Considérant qu'un grand nombre de détenus aux prisons 

départementales n'appartiennent pas aux départements obli-

gés de supporter les charges ; 

g|Que, dès-lors, il n'est pas équitable de faire peser ces dé-

penses sur les budgets départementaux ; 

Considérant que, en principe général, toutes les dépense» 

nécessitées par le service des prisons doivent être supportées 

par l'Etat; 

Emet le vœu 

Que les dépenses, occasionnées par le service des prisons, 

soient complètement à la charge de l'Etat. 

Considérant que le décret de l'Assemblée nationale, du 5 

octobre dernier, relatif à l'enseignementagricole, a prescrit 

que des fermes-écoles seraient çtablies dans chaque dépar-

tement d'abord, et ensuite dans chaque arrondissement; 

Considérant que l'instruction du ministre de l'agriculture, 

en posant les conditions exigées pour la détermination de 

l'emplacement des fermes-écoles, le choix des directeurs de 

ces fermes-écoles, la composition du jury dV.xamen et 

d'admission des élèves, a dit que le conseil général donne-

rait, à ce sujet, un avis qui devra être transmis au ministre; 

Considérant que le peu de temps écoulé depuis la promul-

gation du décret n'a pas permis de prendre et de fournir au 

conseil général les renseignements et les docunnnls néces-

saires pour baser l'avis demandé par le ministre de l'agri-

culture; 

Exprime le regret de se voir dans la plus complète impos-

sibilité <f émettre un avis, quant à présent. 

Le conseil général s'associe aux vœux des conseils muni-

cipaux de Lyon , Croix-Rousse , Guillotiere etVaise, et se 

référant aux puissantes considérations exprimées précé-

demment par lui dans sa séance du 3 septembre 18'i5, re-

mercie le gouvernement de l'ouverture du chemin de fer, 

émet le vœu le plus pressant qu'il ne soit apporté aucun 

changement au tracé du chemin de fer de Paris à Lyon dans 

la traversée de Lyon , que les travaux qu'il a ordonnés , 

soient poussés avec'activilé et soient exécutés de manière à 

ne nécessiter aucun nouveau remblais pour continuer le 

chemin jusqu'à Perrache ; 

Que ies adjudications soient divisées et préparées de telle 

sorte que les associations d'ouvriers puissent y prendre part 

en soumissionnant; que ies cahiers des charges contien-

nent l'obligation pour les adjudicataires de donner es tra-

vail à la tâche oa à la journée et à des prix fixés en mini-

mum , de préférence , autant que possible , aux ouvriers 

désignés par les municipalités de l'agglomération lyon-

naise. 
Il est ouvertau budget de 1849, sous-chapitre 20, un crédit 

de 15,200 fr pour indemnité à M. l'archevêque de Lyon et à 

MM. tes membres du chapitre primatial, cette indemnité sera 

répartie ainsi qu'il suit : 

M. l'archevêque, 3,000 fr. 

Trois vicaires généraux, 450 fr. chacun, 1,350 

Nuf chanoines, <ïo0 chacun, 4.050 

Douze chapelains, 400 chacun, 4,8 0 

t 

Somme égale, 43,200 

-- - -■■-mrr-ri le m T°r -a-maïnarrr-

EXTERIEUR. 

— SAVOIE. — Un journal de notre ville publiait, hier, une 

correspondance savoisienne de laquelle il résultait que des 

tendances séparatistes se manifestaient en Savoie , et qu'un 

parti favorable à l'annexion à la République française' s'y 

formait. 

À l'appui de celte opinion , nous publions la déclaration 

suivante, émanée du Cercle démocratique de Chamb 'ry , et 

qui semblerait confirmer les prévisions du Salut Pub i<: : 

« Après avoir entendu les différents orateurs sur la péti-

tion à la chambre des députés , insérée dans le numéro du 

28 décembre courant du journal la Savoie, 

« Le Cercle, démocratique de Chambôry a décidé ce qui 

suit : 

« En face des aspirations régénératrices de toutes les na-

tionalités et en particulier de la nationalité italienne, dont les 

destinées peuvent réagir essentiellement sur celles de la Sa-

voie , le seul parti rationnel serait d'interroger la souverai-

neté populaire, au moyen du suffrage universel et direct sur 

la question qui domine toutes les autres, c'est-à-dire la dé-

termination que doit prendre la Savoie à l'égard des ten-

dances italiennes, suisses »u françaises qui se sont produites 

dans son sein, 

« Le droit imprescriptible de tous les peuples de disposer 

d'eux mêmes , suivant leur libre volonté, que le gouverne-

ment sarde consacre en [ait par l'acceptation du vote indé-

pendant qui a créé le royaume de la Haute-Italie, ne saurait, 

sans une despotique injustice , être enlevé à la Savoie. 

« La pétition, imposée par uneopinion politique, abandon-

nerait à une majorité parlementaire, en dehors de noire na-

tionalité , une décision organique qui pourrait être opposée 

plus lard, comme un acte consenti, à toute manifestation de 

notre souveraineté nationale. D'ailleurs, clans le cas d'une 

réalisation , ne s'adressant qu'à une modification complète-

ment secondaire , dont le résultai vraisemblable serait de 

maintenir le système aristocratique, et de placer le pays en-

tre deux grands peuples dans un isolement rdineux , i < tte 

pétition ne saurait, en aucune façon, satisfaite nos inlérêi.--. 

« Le mode de représentation choisi par les rédacteurs de la 

pétition parait radicalement vicieux on ce que , sans tenir 

compte de la population, il accorde à chaque mandement le 

; même nombre do délégués ; 

« Par ces considérations, repousse à l'unanimité la pétition, 
en faisant néanmoins ses réserves 

« Charge son bureau d'adresser copie (ic la présente délibé-

ration à tous les Cercles démocratiques de Savoie, aux jour-

naux du pays et aux principaux journaux de Turin, Lyon, 



Genève et Grenoble. 
« Fait et délibéré en séance publique le 31 décembre 1848. 

« Pour copie conforme : 

« Le secrétaire, PETELLA. » 

Italie. — Les nouvelles de Piome sont des plus impor-

tantes ; d'un moment à l'autre, on s'y attendait à voir le 

gouvernement prendre une attitude ferme et décidée, si né-

cessaire dans les circonstances actuelles. La chambre n'a pas 

voulu proclamer la constituante ; mais l'intention de la junte 

était de le faire, dans le cas où ies députés résisteraient. 

C'est aussi ce qui vient d'arriver. Les journaux toscans an-

noncent que la junte a dissout la chambre et proclamé une 

constituante émanée du vote universel. 
La protestation du pape a produit sur la population le plus 

mauvais effet 

Autriche. — On lit dans la Gazette de Vienne, journal 

officiel : 
« VIENNE, 29 décembre. — Le 27 décembre, le prince de 

Windischgradz a pris possession de la ville de Raab à une 

heure et demie de l'après-midi. I nc députation présenta les 

clés de la ville , et les troupes furent saluées par les cris de 

Vive l empereur ! l'ennemi s'était retiré si précipitamment 

qu'il fut impossible de l'atteindre. 

« Beaucoup d'officiers Hongrois ont profité de la retraite 

pour retourner aux travaux qu'ils avaient clé forcés d'aban-

donner. 
« Le général comte Nugent a occupé Korraend le 25 dé-

cembre, avec son corps d'armée, feri de 12,000 hommes, et 

poursuivit les rebelles , commandés par Perccl, jusqu'à Ja-

noshaza D'après un rapport de Clausenbourg , du 13 dé 

cembre, le lieutenant colonel Urban a poursuivi l'ennemi 

jusqu'à la frontière hongroisè, versNagybanya ; sur sa route, 

il a trouvé toutes les localités romanes brûlées cl trente-deux 

Romans pendus. Les Hongrois ont perdu 150 hommes ; on a 

fait soixante prisonniers. »' 

GOÎIREÎER Dîî iliïlll 

Assemblée ŒalBo*a»ïe. 
l'orrespontfance» particulières de LA LIBSBT4. 

Séance du i.janvier. — Présidence du cit. MARRAST. 

La séance est ouverte à deux heures un quart. 
Le procès-verbal est lu et adopté. 
L'ordre du jour appelle la suite de !a discassion du projet 

de déere-t relatif au travail dans les prisons. 
Le cit. Marcel Barthe combat le projet de décret. 
Le cit. Uuux-Carb«»nnel ne conteste pas la nécessité de ré-

tablir le travail dans les prisons, et il votera l'abrogation du 
décret du 24 mars; mais si le travail est rétabli daus un in-
térêt d'ordre public, plus encore que d'économie, il importe 
de l'entourer de précautions propres à garantir les droits de 
l'industrie privée. 

L'h' nonabie membre entre dans le détail des mesures qu'il 
propose pour prévenir toute, concurrence dont le travail libre 
aurait à soi ffrir; mais le bruit des conversations particu-
lière» pi-rmet à pëiffé"3è saisir quelques-unes de ses phrases. 

Le ©81. de «I.I.OVX : Jtj viens déposer un décret du pié-
sideut de la RA,■.oblique qui m'autorise à retirer le projet de 
loi pr^seute par l'honorable cit. Carnot,sur l'enseignement 
primaire. 

Voix nombreuses : Très-bien t très-bien! Agitation à gau-
che.) / 

Le est. président: La parole est au cit. ministre del'ias-
truciimi pub iijue. (EcoutezI écoutez !) 

Le eH. «le l<'AiL,i.«Kjs : Ctitie mesure et cette matière sont 

trop graves pour que je ne donne pas de très-courtes obser-

vations. 
Le projet de loi qui maintenant est retiré contenait quel-

ques principes auxquels le gouvernement ne pouvait s'asso-
cier; il avait d'ailleurs été presque eomplélementdétruit par 
la commission de l'Assemblée nationale. Aussi, je crois être 
d'accord avec le sentiment de l'Assemblée elle-même, en di-
sant que les bases premières du projetétaientinadrnissibles. 

Cependant, pour aucun compte, je n'aurais pas retiré .le 
projet, et je n'aurais pas encouru le reproche d'indifférence 
pourles intérêts si graves de l'instruction primaire.Je rieme 
suis pas plus glissé en traître dans l'Université que dans la 
République. (Très-bien! Très-bien!) 

Aussi, ai-je fait insérer ce matin au Moniteur un rapport où 
je fais ma profession de foi, et j'ai immédiatement institué 
une commission pour préparer un nouveau projet de loi, et 
à la disposition de laquelle j'ai mis toutes les ressource» qui 
dépendent de moi, afin que son travail puisse être complet. 

Ces explications données à l'Assemblée, il me seinnle que 
j'en dois une à ceux de nos honorables collègues qui faisaient 
partie de la commission. 

Une voix : Cela ne nous regarde pas. 
Le cit. «Se FAM.OKX : Cette commission s'est livrée à un 

travail très-étendu et très-remarquable; niais ce travail n'est 
arrivé que trop tard pour pouvoir prendre dans l'ordre de 
vos travaux une place utile, puisque la loi sur l'enseignement 
primaire ne figure pas au nombre des lois organiques. 

, Plusieurs voix : C'est une erreur! Elle y ligure. 
Le cit. de Follou* : j'ài. dansle rapport publié ce matin 

dans le Woniîiur, exprimé l'espoir que la commission quej'ai 
nonjmée pour suppléer à ma propre insuffisance , recevrait 
un concours utile de la part des membres de la commission 
de l'Assemblée nationale. (Rumeurs diverses.) 

Il ne pouvait pas dépendre de moi que le retrait de la loi 
n'impliquât pas nécessairement la dissolution cle la commis-
sion de l'Assemblée nationale chargée d'examiner ce projet. 

Une voix :J C'est juste ! 
Le cit. de FuiloiiTi. Mais ce qui dépendait de moi, c'était 

de faire appel aux lumières de cette Assemblée, et c'est ce 
que j'ai fait. (Très bien !f 

Le cit. Barthélemy-&aliit-Hilaire. Comme président 
et comme rapporteur de la commission nommée , il va six 
mois, par l'Assemblée nationale ^our examiner 1? projet de 
loi relatif à l'enseignement primaire, je crois devoir, en cette 
circonstance, donner quelques renseignements sur ies tra-
vaux de cette coin mission, 

C'est un devoir pour nous que de montrer à nos collègues 
comment celte commission a répondu à leur confiance. 

La commission s'estrréunie trois fois la semaine , chaque 
séance a été de trois heures au moins et quelquefois plus. 

E>e ces travaux considérables est sorti un projet de loi, un 
code à peu près complet de renseignement-primaire, depuis 
les salles d'a-iîe jusqu'aux écoles normales et aux classes 
d'adultes. Ce projet n'a pas moins de cent articles. 
|§,Ii-v cit. KEPELR.I.I' propose de reprendre ia loi de M. Car-
net et le projet de la commission. M. de Falloux s'y oppnse 

Le cJt. li. BARRÂT : Il n'y a rien de plus grave qu'un 
conflit d'attribution élevé entre deux pouvoirs souverains 
(Bruit. Slurniures.) 

Je prie l'Assemblée de croire que je pèse mes paroles, et 
que quand je parie du pouvoir souverain, jesuisdausla 
Constitution. 

A gauche : Non ! non î • 
La séance continué. 

Correspondance particulière de la LIBEUCÉ. 

M. Léon do Malleville a refusé d'être porté par la réunion 

de fa rue do Poitiers , sur la lisle des candidats à la vice-

présidence. M. Léon de Malleville vise plus haut, il tient à 

remplacer M Marrast, et il a de grandes chances d'y réussir, 

l'opposition devant voter pour lui, en protestation contre les 

faits qui l'ont amené à se relir.er du ministère. 

La candidature dë M. de Malleville qui a surgi dans la 

journée d'hier, place M. Marrast dans un singulier embarras 

On avait fait au président des cinq derniers mois la mauvaise 

plaisanterie d'annoncer qu'il se désistait^ de toute candida-

ture. M. Marrast qui, vu l'attitude do l'Assemblée pouvait 
eucore compter sur certaines chances de réélection, s'est hâté 

de démentir le bruit qu'on avait répandu , et de force, s'est 

remis sur les rangs , juste la veille du jour où s'est impro-

visée la formidable candidature de M. Léon de Malleville. 

M. Marrast comprend aujourd'hui qu'il aurait mieux fait 

d'accepter les intentions de retraite dont on lui fait honneur. 

Ses amis assurent même qu'il va se retirer avec un certain 

éelat, et qu'il ne cherche plus, comme on dit en termes de 
coulisse, qu'un moyen d'arrondir sa sortie. 

Les journaux enregistrent les faits suivants pour faire suite 

aux nouvelles de la cour, données dernièrement par l
e
 ]y

a
. 

tional : 

« M. Louis Bonaparte assistait hier à 1 Opéra dans l'an-

cienne loge du duc d'Orléans. Il avait à ses colés Lord Nor-

mamby , le général Changarnier , et derrière lui M. Edgard 

Ney et plusieurs aides-de-camp. On remarquait que la loge 

de M. Marrast était , par extraordinaire , entièrement vide. 

M. Th'iers occupait une loge d'avant scène , en face de celle 
de M. le président de la République. 

« Le président de la République a honoré de sa présence 
les beaux salons d'étrennes de M. Aiph. Giroux et Cie. Il

 a 

bien voulu, par des éloges et de nombreuses acquisitions , 
encourager les chefs de cet établissement. » 

— On écrit de la Haye : Le prince d'Orange , fils du roi 
de Hollande , est devenu fou. 

 M. Barbôs se porte, dit-on, comme candidatau grade de 

colonel de ia première légion. Le journal de My Proudhon 
annonce aujourd'hui cette candidature. 

C'est M. Valentin Durand qui vient d'être nommé repré-

sentant du peuple pour le Sénégal. La candidature de M. E. 

de Girardin, imaginée par le Courrier de Bordeaux, n'a pas 
même élé produite. , 

 J'entends dire de tous côtés, sans oser y croire qu'un 

arrêté ministériel doit rendre à leu-rs anciennes positions , 

les magistrats déplacés par différents arrêtés du gouverne-

ment provisoire ; quelque juste que puisse être celle mesure 

en droit rigoureux, l'impopularité de certains noms, de celui 

surtout de M. Barthe, qui devrait figurer en tête de la liste, 

rend difficile à supposer que M. 0. Barrot ait pu conseiller 
ia mesure au président de la République. la mesure au président delà Uépublique. 

Sourit do !***-!» du 4 Janvier 184!». 
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4603 —Quatre pour cent, » > Emprunt romain, 66 1(2 
; Actions de la bonque 1730 ». Oblig. piéaiontaise. , ». 
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! Paris a ttouen 467 30 | Moutereau à Troyes. 100 » 
i houen au Havre . 236 » Nord ........ 403 73 

Paris à Strasbourg. -338 73 Amiens-Boulogne. . . 200 23 
j Paris à Lyon 370 • Tours 3 Nantes. ... 517 SO j 

Avignon a Marseille. 190 » Dieppe » » 
Versailles, rive droite. 110 » Bordeaux à Cette. . . » » 

Id. rivegauche. 113 » Lyon il Avignon. . . » » 
Baie à Strasbourg. . 83 » Centre » »' 
Saint-Germain. ... » » Paris S Sceaux .... • » 

I drU,„,-nordeaux . 388 73 Sceaux » • 

Le Liii ecleui-Gérant , JACCOTTET 

Les Insertions et [les Avis se reçojvent "WT'&TlO "HTl* r|ig" TWTdpt -grirHl 1
 M WTÏâ^l Le prix des Insertions et des Avis est 

à Lyon , rue Centrale (angle de la rue H ^ Bit i 11 il S ^ ^% IH i A W ' B ^«fe fixé à 15 c. par ligne, qui se paie, comme 
Grenette). JL1. ^ kJFiJ JL®. JL JL^Lrl 1 kl M_J il W M LTJTO d'usage, à l'avance. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Etude de W CORNWTY, avoué à Lyon, 

rue de la Bombarde, 1. 

Al!jllliîVoi»4>3t 
An samedi 13 janvier 1*49. 

En l'audience des criées du tribunal civil de 
Lyon , sis palais de Justice, place de lloanne. 

D'UNE 

MAISON 
et Bépcaada-ia^es, 

Située à Lyon, rue Imbert-Colomès, n. 16, 

ayant une contenance d'environ 85 cen-

tiares , et dépendant de la faillite de 

M. Joseph Baudrand jeune. 

Cette maison est construite en maçonne-
rie et pierrt-s d<.' taille,et se compose dê caves 
voûtées, rez de-chaussée, entre-soi, quatre 
étages <-t greni"is au dessus;elle forme deux 
façad» s nord et midi; le toit est recouvert 
en tuiles creuses. 

La principale façade au nord est percée, 
au rez-de-chaussée, de onze grandes ouver-
tures, dont dix pour portes d'entrées ou de 
magasins, et une au milieu servant de porte 
d'allée. 

A PAutr^sôJ, il y a onze ouvertures pour 
croisées vitrées ayaut toutes un balcon en 
ïcr. 

Il y a à chacun des quatre étages égale-
nent onze ouvertures pour croisées vi-

trées. 
I.a f*cafte au midi donnant sur la cour 

«st percé. , an r»z de-chaussée, de dix ouver-
tures, ■!<». -i neuf j»oor portes d'entrée ou de 
magasins . i UUH |,orte d'allée; à l'entre-sol, 
il v a neuf ouvertures porr croisées vi-
trées. 

La maison est desservie par un escalier en 
pierres avec rampes en fer. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à 
prix de quatre-vingt mille francs et outre 
l'exécution des daubes du cahier des charges 
déposé au greffe dudit tribunal. 

Pour les renseignements, s'adresser à Me 

Cornuty, avoué. 

ANNONCES DIVERSES. 

Par Brevet d"ti»ven« ion (sans garantie 
du gouvernement), 

EAU DU PHENIX , 
ADJOINTE A LA POMMADE DU PHÉNIX. 

Seule et unique découverte, infaillible pour 
faire disuaraître les pellicules, arrêter la 
chute des cheveux, et les faire repousser en 
moins d'un mois. On donne 300 francs à qui 
donnera autant de preuves d'efficacité. Ap-
prouvée et recommandée par les premiers 
docteurs et chimistes. 

La grande vogue et les éloges qui se suc-
cèdent et s'accroisent tous les jours, prou-
vent l'efficacité de ces deux toniques. 

Dépôt général chez Berle, toiffenr, pai fu 
meur breveté, place des Terreaux,17,à Lyon. 
Il fait des envois dans lous les pays. 

PHÀRfflÀ£IE DE PH. QÏÏET, 

Bue de la Préfecture, n. 5 

i Maison de eonfiance pour la bonne prépa-
ration des remèdes employés pour la guéri-
son des maladies secrètes, dartres, syphilis. 

Dépôt des Capsules au Stanme de ©»-
pahu pur. sans odeur ni saveur, contre les 
écoulements récents ou anciens 

Injection astreingente d'un effet as-
suré dans les cas chroniques qui auraient 
sésisté à tout autre remède. , 

Suspensolr élastique indispensable à 
ceux qui montent à cheval ou qui font des 
exercices. 

SPÉCIALITÉS DE SIROPS CMOPOSÉS. 

Pharmacie du Nègre, rue Dubois, n* o. 
F. .% is K % T, 

PIH!tn\CIEII. 

Sirop de salsepareille concentré. 

— de Larrey, avec et sans addition. 
— dépuratif anii-dartreux. 
— d'escargots et pâte. 
— anti-scrofuleux. 

Se vendent, par l>oulei!l<»s, 1|2 et 1\4. 
Injection anti-bleno, 5 fr. le ftacun. 

Rue ilentiale, 19. 

HABILLEMENTS CONFECTIONNÉE 
ET Nftlti COMlHLlHDfïS ; 

HAUTES NOUVEAU'! £S DE PARIS. 

» YJP Le seul et véritable Sives «.s.»i«i 
il "là. propre à dégraisser la laine et ia soie, 
qui est livré au public au prix de 20 c. les-
500 grain mes,se trouve chez l'inven leur rue 
de la Cage, 10 (magasin de laines au Mou-
ton-Blanc). Le public est prévenu que tout 

] savon qui n'est pas marqué Savon g3a^»e 

F. IJ. est une contrelaçon. 

I
lRâULiiliIU hïSl&Llllïi. g 

GUÉltISO'% prompte et radicale desjj 
Maladies secrètes et de la peau, Vice du| 
sang, Dartres, GAles, etc., etc , pari 

I KSSlKSCIfl concentrée de SaS*c-| 
pareille d'Amérique, remède ea-| 

tiérement végétal. 
Prix : 8 francs le flacon. 

INJECTIONS INFAILLIBLES, | 
Extraites du Trailé de Thérapeutique dut 

Pour guérir en quelques jours seulement! 
les gonorrhées ou écoulements, mêmes 

(
les plus iuvélérés. 

Prix : 3 fr. 

Chez CAMVSKV, pharmacien, place dest 
Carmes, U, vis-à-vis l'hôtel du Parc. | 

N. B. On ne saurait mettre en doute l
a
| 

service que nous rendons à l'humanité eu 1 
supprimant le» tisanes, les sirops, les I

liu
. | 

les, et tout le long attirail mercuriel dont! 
on a l'habitude de gorger le malade. N.°

n
-| 

seulement nous avons simplifié le traite i 
ment, mais nous offrons les vrais antidotes! 

du mal vénérien: seuls moyens de se dé-
barrasser, en très-peu de temps, à peu de 
frais, et presque sans peine, d'une mala-
die qui, si elle n'est pas toujours très-srave, 

est toujours très ennuyeuse, et décourage 
souvent »ar la persistance de ses symp-

tômes. m 

Lyon, imp. de MOMES-RCSABD ,
 RAE CEN RA 



LA LIBERTÉ 

JOURNAL DE LYON. 

A nos Abonnés. 

Des événements imprévus ayant apporté une 

désorganisation momentanée dans l'administration 

de notre Journal , sa publication a dû être sus-

pendue pendant quelques jours. 

Nous avons tout espoir que ces difficultés s'ap-

planiront sans retard , et que nous serons en 

mesure , sous peu , de reprendre cette publication. 

Nous prions donc nos Abonnés de ne considérer 

cette suspension que comme temporaire , et de 

croire que, en tous cas , il leur sera fait, sur leur 

Abonnement, déduction des numéros manquants. 

Nous désirons que ces explications loyales satis-

fassent les nombreux amis que ia Liberté a su s'ac-

quérir par la ligne qu'elle a toujours suivie, sinon 

avec talent , du moins avec courage et persévé-

rance, et qu'elles les engagent à ne pas nous retirer 

leur appui et leurs sympathies. 

Le Directeur-Gérant, 

C. JA.CCOTTET. 

Lyon. Imp. NIGOM , rue Ch-daaiout, 5. 


